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GUIRY EN VEXIN

Procès-verbal de la séance du
Conseil Municipal du 20 mars 2026

L’an deux mille vingt-six, le vingt mars à 19h00,
Le Conseil Municipal, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances.

Présents : M Anthony SCHWAB - M Dominique FLAMENT - Mme Agnès BERNARD- M Dominique BERSIER - Mme Violaine MORA – M Thierry HUOT – Mme Elisabeth LE BOUCHER - M Nicolas de MAISTRE - M Jean-Baptiste MATHON – Mme Magdalena ARNAUTU.
Absent excusé : M Michel CATHALA

Secrétaire de séance : Mme Elisabeth LE BOUCHER

Ordre du jour

1- Lecture et approbation du procès-verbal du 9 mars 2026
2- Election du Maire
3- Détermination du nombre d’adjoints au Maire
4- Election des Adjoints au Maire
5- Lecture et remise de la charte de l’Elu local 2026
6- Délégations données au Maire par le nouveau Conseil Municipal
7- Délégations données aux Adjoints par le nouveau Maire
8- Vote des indemnités des élus
9- Election des délégués aux divers syndicats
10- Election des délégués aux commissions communales
11- Election des conseillers communautaires

1 - Lecture et approbation du procès-verbal du 9 mars 2026

Après lecture, le PV du 9 mars 2026 est approuvé à l’unanimité par l’assemblée.

2 – Election du Maire

[bookmark: _Hlk232430139]Après un appel de candidature, la candidate est : Mme Agnès BERNARD

Après dépouillement, les résultats sont les suivants :
- nombre de bulletins : 11
- bulletins blancs ou nuls : 1
- suffrages exprimés : 10
Mme Agnès BERNARD : 10 voix

Ayant obtenu la majorité absolue, Mme Agnès BERNARD est proclamée Maire.

3 – Détermination du nombre d’adjoints au Maire

Après en avoir délibéré, il est décidé à l'unanimité de conserver le nombre d'adjoints comme précédemment, à savoir : deux adjoints. 

4 – Election des Adjoints au Maire

Vu le code général des collectivités territoriales,
Vu la loi n° 2007-128 du 31 janvier 2007 tendant à promouvoir l’égal accès des femmes et des hommes aux mandats électoraux et fonctions électives,

Vu la délibération du conseil municipal fixant le nombre d’adjoints au maire à deux, une liste de candidature a été établie, les candidats sont les suivants :

- M. FLAMENT Dominique
- Mme LE BOUCHER Elisabeth

Après dépouillement, les résultats sont les suivants :
- nombre de bulletins : 11
- bulletins blancs ou nuls : 0
- suffrages exprimés : 11

M. FLAMENT Dominique est proclamé 1er adjoint au Maire.
Mme LE BOUCHER Elisabeth est proclamée 2ème adjointe au Maire.

5 – Remise de la charte de l’Elu local 2026

Madame le Maire remet à chaque conseiller la charte de l’Elu local 2026.

6 – Délégations données au Maire par le nouveau Conseil Municipal

	Vu le procès-verbal de la séance du Conseil Municipal en date du 20 mars 2026 constatant l'élection de M FLAMENT Dominique et de Mme LE BOUCHER Elisabeth en qualité d'adjoints au Maire,
Considérant que pour permettre une bonne administration, il est nécessaire de prévoir une délégation à Mme LE BOUCHER Elisabeth et de M FLAMENT Dominique en qualité d'adjoints au Maire, Le Conseil Municipal accepte à l’unanimité l’ensemble des délégations.

7 – Délégations données au Maire par le nouveau Conseil Municipal

Mme le Maire expose que les dispositions du code général des collectivités territoriales (article L 2122-22) permettent au conseil municipal de déléguer au maire un certain nombre de ses compétences.

Dans un souci de favoriser une bonne administration communale et après en avoir délibéré, le Conseil municipal décide, pour la durée du présent mandat, de confier à Madame le Maire l’ensemble des délégations.

8 – Vote des Indemnités des élus

VU le CGCT, et notamment l’article L.2123-20 et suivants,
VU le décret n°2023-519 relatif aux indices de la fonction publique,
CONSIDERANT qu’il appartient au conseil municipal de déterminer les taux des indemnités des adjoints au Maire, le cas échéant, du maire, à sa demande, pour l’exercice de leur fonction dans la limite des taux fixés par la loi,
CONSIDERANT que la commune compte 162 habitants,
CONSIDERANT que pour une commune de cette taille, le taux de l'indemnité de fonction du maire est fixé, de droit, à 28.1 % de l'indice brut terminal de l'échelle indiciaire de la fonction publique,
CONSIDERANT que pour une commune de cette taille, le taux maximal de l’indemnité de fonction d’un adjoint est fixé à 10.89 % de l’indice brut terminal de l’échelle indiciaire de la fonction publique, 
CONSIDERANT l’obligation de respecter l’enveloppe indemnitaire globale composée du montant des indemnités maximales susceptibles d’être allouées au maire et aux adjoints en exercice, 

Le conseil municipal après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
	contre
	abstentions
	pour
	Votants

	0
	0
	11
	11


- Sous réserve du respect des limitations précitées relatives à l’enveloppe indemnitaire globale et aux cumuls individuels de mandats/fonctions, la fixation des indemnités de fonction allouées aux élus telle qu’annexée à la présente délibération
- Que le versement des indemnités sera effectif à la date de l’élection du Maire et des Adjoints
- Les montants exprimés en pourcentage de l’indice de référence suivront l’évolution de la valeur du point d’indice de la fonction publique.

Indemnités de fonction allouées aux élus
	Fonctions
	Nombre de bénéficiaires
	Indemnité max. autorisée dans la strate de réf. (% de l'IB terminal de l'échelle de la fonction publique)
	Indemnité votée (% de l'IB terminal de l'échelle de la fonction publique)

	Maire
	1
	28.1 %
	28.1 %

	Adjoints au Maire
	2
	10.89 %
	10.89 %



9 – Election des délégués aux divers syndicats

S.M.I.R.T.O.M: délégué titulaire : M Mathon - délégué suppléant : M Schwab
S.I.E.RC : délégué titulaire : M Bersier, délégué suppléant : M Huot
Conservatoire Vexin : déléguée titulaire : Mme Bernard - déléguée suppléante : Mme Le Boucher
Syndicat Source St Romain : déléguées titulaires : Mmes Bernard et le Boucher
S.I.R.S. : délégué titulaire : M Mathon - déléguée suppléante : Mme Mora
P.N.R : délégué titulaire : M de Maistre - déléguée suppléante : Mme Huppe
S.D.E.V.O. : délégué titulaire : M Bersier, délégué suppléant : M Huot
C.C.V.C. : délégué titulaire : Mme Bberrnard - délégué suppléant : M Flament
S.M.G.F.A.V.O. : déléguées titulaires : Mmes Bernard et Arnautu
S.I.A.A. : délégué titulaire : M Flament - délégué suppléant : M Bersier
Correspondant Défense : M Schwab

10 – Election des délégués aux commissions communales

CCID (proposition) : Mmes Bernard, Huppe Le Boucher et Mrs Flament, Bersier et Mathon
Travaux : Mme Huppe et Mrs Huot, de Maistre, Flament et Bersier
Révision Listes Electorales : Mmes Bernard, Le Boucher et Mora
Commission Aide Sociale : Mmes Arnautu, Le Boucher et Mora
Communication : Mrs Flament, Huot et Mathon

11 – Election des conseillers communautaires
Mme Agnès BERNARD et M Dominique FLAMENT.
Fin de séance à 20h05





	
MEMBRES DU CONSEIL MUNICIPAL                                             SIGNATURES



	Mme Agnès BERNARD
Maire


	M Dominique FLAMENT
Adjoint au maire


	Mme Elisabeth LE BOUCHER
Adjointe au maire


	M Dominique BERSIER
Membre


	Mme Michelle HUPPE
Membre


	M Thierry HUOT
Membre
 

	[bookmark: _Hlk232517741]Mme Violaine MORA
Membre


	M Nicolas de MAISTRE
Membre


	Mme Magdalena ARNAUTU
Membre
 

	M Jean-Baptiste MATHON
Membre
 


M Anthony SCHWAB
Membre
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